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GENERALITES  

# Objet : 
 
Il s’agit de servitudes relatives à l’établissement des canalisations concernant le service public de transport et de 
distribution d’électricité.  
Ces servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres permettent :  

•  d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité 
•  d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports  
• de couper les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d’électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-
circuits ou des avaries aux ouvrages.  

 
# Textes réglementaires associés : 
• Article L126-1 et R126-1 du code de l’urbanisme 
• Article L323-1 et suivants du code de l’énergie (et non plus la loi du 15 juin 1906 modifiée).  
• Article L554-1 à 554-5 et R 554-1 à 38 du code de l’environnement 
• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967  
• Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié 
• Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée  
• Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu’à la parution de la partie   réglementaire 

du code de l’énergie).  
 
PROCEDURE D'INSTITUTION  
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient :  

• aux travaux d’utilité publique article L323-4 du code de l’énergie 
• aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de     

l’Etat, des départements, des communes ou des syndicats de communes et non déclarées d’utilité 
publique.  

 
La déclaration d’utilité publique d’un ouvrage, en vue de l’exercice d’une servitude, sans recourir à l’expropriation, 
est obtenue selon les dispositions des chapitres II et III du décret du 11 juin 1970 mentionné ci-dessus. Elle est 
prononcée par arrêté préfectoral ou arrêté du ministre chargé de l’électricité et du gaz, selon les caractéristiques 
des ouvrages concernés.  
 
Les servitudes sont instituées selon la procédure établie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II.  
 
A défaut d’accord amiable, le service public de transport et  de distribution d’électricité adresse au préfet  une 
requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état parcellaire indiquant les propriétés 
atteintes par les servitudes. Le préfet soumet ainsi le dossier à enquête publique. Un exemplaire du dossier est 
envoyé au maire qui donne son avis sur l’ouverture d’enquête et notifie aux propriétaires concernés, les travaux 
envisagés.  
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations faites au cours de l’enquête, arrête définitivement 
son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet. Ce dernier institue par arrêté les servitudes 
que le demandeur est autorisé à mettre en place après avoir respecté les formalités de publicité mentionnées 
article 18 du décret du 11 juin 1970 et envisagées ci-après.  
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Toutefois, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire afin de reconnaître ladite 
servitude. Cette convention remplace les formalités de publicité et produit les mêmes effets que l’arrêté 
préfectoral (Décret du 6 octobre 1967 article 1).  
 
 
INDEMNISATION  
L’article L323-7 du code de l’énergie prévoit que des indemnités puissent être perçues par les propriétaires 
concernés par l’implantation d’un ouvrage électrique, en réparation du préjudice résultant directement de 
l’exercice des servitudes. 
Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction 
de la convention passée entre le concessionnaire et l’assemblée permanente des chambres d’agriculture et 
rendue applicable par les commissions régionales instituées à cet effet.  
En cas de litige, le juge de l’expropriation fixera l’indemnité conformément aux articles 2 et 3 du décret du 6 
octobre 1967.  
Attention, les indemnisations que nous évoquons ici, ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 
l’occasion des travaux, qui doivent eux, être réparés comme dommages de travaux publics.  
 
EFFETS DE LA SERVITUDE  
A  -  Prérogatives de la puissance publique  

 
Prérogatives exercées directement par la puissance publique : 

 
• Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
des bâtiments, à condition qu’on puisse y accéder par l’extérieur, en respectant les conditions de 
sécurité prescrites par les règlements administratifs.  

 
• Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, que ces propriétés soient ou non closes ou bâties.  
 

• Droit pour les bénéficiaires d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou clôtures 
équivalentes ;  les supports sont placés autant que possible en limite de propriété ou de culture.  

 
• Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d’arbres qui se trouvent à proximité des 

conducteurs et qui gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L323-4 du code de l’énergie). 
 
  

Obligations de faire imposer au propriétaire : 
• Aucunes. 
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    B  -  Limitation au droit d’utiliser le sol 
 

 Obligations passives : 
 

• Obligation pour le propriétaire de laisser un libre accès aux agents de l’entreprise exploitante pour 
l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’en cas de 
nécessité et après avoir prévenu les propriétaires, à des heures normales, dans la mesure du possible.  

 
 

Droits résiduels du propriétaire : 
 

• Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses, ou de 
servitudes d’implantation ou surplomb, conservent le droit de se clore ou de bâtir, mais doivent un mois 
avant d’entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l’exploitant.  
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